
Le préavis s'applique-t-il même si l'employeur ne mentionne pas
sa durée ?

Réponse courte

Le préavis s'applique même si l'employeur ne mentionne pas sa durée dans la lettre de licenciement ou de

démission. L'absence de cette mention n'a aucune incidence sur l'obligation de respecter le préavis légal, qui reste

déterminée par la loi ou la convention collective applicable.

La durée du préavis doit donc être respectée selon les règles légales ou conventionnelles, indépendamment de sa

mention dans la lettre. La rupture immédiate du contrat ne peut intervenir que dans les cas prévus par la loi,

notamment pour motif grave.

En cas de contestation sur la date de fin du contrat, les juridictions du travail appliquent la durée de préavis prévue

par la loi ou la convention collective, sans tenir compte de l'omission dans la lettre. La partie qui ne respecte pas le

préavis est tenue de verser une indemnité compensatoire à l'autre partie.

Définition

Le préavis désigne la période obligatoire entre la notification écrite de la rupture d'un contrat de travail à durée

indéterminée et la fin effective de la relation de travail. Cette période s'impose à l'employeur comme au salarié,

sauf en cas de licenciement ou de démission avec effet immédiat pour motif grave. La durée du préavis est

déterminée par le Code du travail luxembourgeois en fonction de l'ancienneté du salarié, sauf dispositions

contractuelles ou conventionnelles plus favorables.

Conditions d’exercice

Les conditions d'application du préavis sont les suivantes.

Condition Détail

Déclenchement Toute rupture du CDI non fondée sur une faute grave entraîne l'obligation de préavis

Forme de notification La rupture doit être notifiée par écrit, conformément à l'art. L.124-3

Mention de la durée Non obligatoire pour la validité de la rupture ; son absence ne dispense pas du préavis

Durée applicable Déterminée par la loi ou la convention collective selon l'ancienneté du salarié
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Modalités pratiques

Les points pratiques liés à l'absence de mention de la durée du préavis sont les suivants.

Situation Règle applicable

Absence de mention de durée Le préavis légal ou conventionnel s'applique automatiquement

Point de départ Date de notification écrite de la rupture

Dispense de préavis
L'employeur peut en dispenser le salarié, mais doit verser l'indemnité

compensatoire

Droits du salarié pendant le

préavis
Rémunération, congés et protection sociale maintenus intégralement

Cessation immédiate non

justifiée
Entraîne le paiement d'une indemnité compensatoire de préavis

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mentionner explicitement la durée du préavis et la date de fin du contrat dans la lettre de

licenciement ou de démission afin d'éviter toute ambiguïté. En cas d'omission, chaque partie doit se référer à la durée

légale ou conventionnelle applicable, déterminée en fonction de l'ancienneté du salarié.

L'employeur doit informer le salarié de la date de fin effective du contrat, même si la durée du préavis n'a pas été

précisée initialement. Il est également essentiel de respecter les principes d'égalité de traitement et de traçabilité des

notifications pour prévenir tout contentieux devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 et suivants du Code du

travail
Régime général de la rupture du contrat à durée indéterminée

Art. L.124-3 du Code du travail Notification écrite de la rupture et délais de préavis selon l'ancienneté

Art. L.124-4 du Code du travail Préavis en cas de démission du salarié

Art. L.124-5 du Code du travail Indemnité compensatoire de préavis en cas de non-respect

Jurisprudence luxembourgeoise
Confirmation que l'omission de la durée du préavis n'affecte ni son existence

ni sa durée légale
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L'absence de mention de la durée du préavis dans la lettre de licenciement ou de démission n'exonère aucune des parties de

l'obligation de respecter le préavis légal ou conventionnel. Il est conseillé de formaliser cette information pour prévenir tout litige sur la

date de fin du contrat et d'assurer la traçabilité de la notification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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